
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 MARS 2011

Etaient présents : MM. BONNETTI Serge, CERUTTI Guy, GITTON Patrick et GIRAUDRégis. Mmes BOCH
Claudette, CHEVALLIER Monique, MENARINI Michèle et BURNET Alice (départ après la délibération N° 12)
Absent  s   : BERTHET Sara (procuration à CHEVALLIER M), BISAGNO David
Secrétaire : Monsieur GIRAUD Régis_______________________

N°08– SECURISATION DE LA TRAVERSEE DU CHEF LIEU     : MARCHE DE TRAVAUX  
M. le Maire rappelle le projet de sécurisation devant le bâtiment mairie-école inscrit dans le mini contrat de
développement et présente les offres reçues suite à la consultation dans le cadre d’un MAPA. Le Conseil retient à
l’unanimité la proposition de l’entreprise EIFFAGE pour un montant de 12.261 € HT.

N°09 – PERIMETRE DE PROTECTION DES SOURCES     : DOSSIER TECHNIQUE, DUP ET ENQUETE  
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le dossier technique préparé par le Cabinet SCERCL dans le cadre
de la procédure de protection de la source des Chavannes-Dessus pour la déclaration d’utilité publique et l’enquête
parcellaire.

N°10 à 12 – COMPTES ADMINISTRATIFS, COMPTES DE GESTION, AFFECTATION DES RESULTATS
Les comptes administratifs présentés par M. BONNETTI sont approuvés à l’unanimité :
Lotissement : Fonctionnement Dépenses :     0,00 € Recettes :   16.517,67 €
Commune : Fonctionnement Dépenses : 253.499,54 € Recettes : 398.207,87 €

        Investissement Dépenses : 369.352,59 € Recettes : 391.265,03 €
Les comptes de gestion dressés par M. le Receveur Municipal sont approuvés à l’unanimité.
L’affection des résultats 2010 est approuvé à l’unanimité comme suit :
Lotissement : 16.517,67 € en report de fonctionnement
Commune : 136.495,89 € en report de fonctionnement, 8.212,44 € en compte 1068 et 21.912,44 € en report
d’investissement.

N°13 – PROJETS 2011     : RENOVATION DES BATIMENTS PUBLICS  
La proposition de l’Entreprise CHATEAU FILS est retenue à l’unanimité pour la rénovation des boiseries des gîtes et du
bâtiment mairie-école et des barrières métalliques. 

N°14      – MISE EN ACCESSIBILITE DES BATIMENTS PUBLICS     : WC PMR   
Le Conseil Municipal retient à l’unanimité la proposition de l’Entreprise DG DECO pour la réalisation d’un WC
pour personnes à mobilité réduite dans les locaux de l’écoledans le cadre de la mise en accessibilité des bâtiments
publics.

N°15 – DEMANDES D’ADHESION 2011
Le Conseil décide de renouveler pour l’année 2011 son adhésion à Maurienne Expansion pour un montant de 435€
mais ne souhaite pas adhérer à l’Institut des Risques Majeurs et à l’Association des Maires Ruraux de France –
Savoie.

QUESTIONS DIVERSES
Le Conseil Municipal prend connaissance :

- Des devis reçus pour le ménage de l’école et de la mairie pendant les congés de l’agent technique (3
semaines en juin),

- Du changement du matériel informatique par Netcréaweb afind’être compatible avec les nouvelles normes
du cadastre et les logiciels Magnus,

- De l’enquête publique en cours pour la suppression du PN 61,
- Du compte rendu de la réunion du SIEMUCC présenté par MichèleMENARINI (compte de gestion,

budget  primitif, projet 2011),
- Du compte rendu de la réunion du Conseil d’école présenté parClaudette BOCH (projet d’école, aide

personnalisée, sorties de ski annulées en raison du manque d’encadrement et manque de motivation pour le
ski de fond),

- Du compte rendu de la réunion du Sivom de la Lauzière présentépar Régis GIRAUD (projets FDGEN
pour défrichement de zones, réhabilitation de refuges, acquisition d’un véhicule, projets d’animation),

- De la permanence des élus au bureau de vote pour les élections cantonales du 27 mars.

Vu par nous, Maire de la Commune de Les Chavannes-en-Maurienne pour être affiché le 25 mars deux mil onze à la
porte de la mairie conformément aux prescriptions de l’article 56 de la loi du 5 août 1884.

Le Maire, Guy CERUTTI.


